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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant : 
 

« Dans le quatorzième alinéa de l’article 11 de l’ordonnance du 2 février 1945, relative à 
l’enfance délinquante, les mots : « ; toutefois, la détention provisoire ne peut être prolongée au-delà 
de deux ans » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : 

« ; la détention provisoire ne peut, en principe, être prolongée au-delà de deux ans. 
Toutefois, lorsque les investigations du juge d’instruction doivent être poursuivies et si la gravité de 
l’affaire le requiert, la chambre d’instruction peut, à titre exceptionnel, décider, à l’issue de cette 
période, de maintenir le mineur en détention provisoire. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à compléter l’article 11 de l’ordonnance relative à l’enfance 
délinquante, et à autoriser le maintien en détention provisoire, au-delà de deux ans, d’un mineur, 
lorsque les investigations du juge d’instruction doivent être poursuivies et si la gravité de l’affaire le 
requiert. 


